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L'ONE doit traiter
près de 60 plaintes
chaque année
LOffice contrôle pas moins de 1.280 crèches

Chaque année, l'Office
de la Naissance et de
l'Enfance (ONE) esf
appelé à traiter entre

50 et 60 plaintes relallvlls à des
dysfonctionnements, réels DU
supposés, au sein de crèches
et/Du de centres d'accueil répar-
tis à Bruxelles et en Région
wallonne. Bonne nouvelle, de-
puis le début de cette année,
une seule autorisation d'exercer
a été enlevée à une personne
chargée de l'accueil d'enfants
en bas ige.

Un couple de parents de
Frasnes-Iez.cosselies (région de
Olarleroi) a déposé plainte ce
lundi. contre un centre d'ac-
cueil pour enfants, conune nous
vous le révélions dans nos édi-
tions de œ mardi. Les parents
avaient appris, horrifiés. que
leur bambin de quelques mois,
qu'ils avaient confié à œtte
crèche, avait été bâillonné! (lire
d.(\essous 1
Avant de déposer plainte auprès
de la police locale, les parent<;
s'étaient dirigés vers les services

de l'ONE (Office de la Naissance
et de l'Enfance), l'organisme
chargé d'assurer, dans le respect
des législations en vigueur. l'au-
torisation, l'agrément. le sub-

ventionnement, l'accompagne-
ment, le contrôle et l'évaluation
de l'accueil de l'enfant de 0 à 12
ans.
L'ONE avait déjà effectué plu-
sieurs visites id, avant de mettre
en demeure le centre d'accueil
privé de se mettre en confonni·
té sur toute une série de points.
• C'est une procédlllP qui e'f(isteet
que nous appliquons dès qu ïl.r a
plainte», commne-t-on à l'ONE.
• Ch.lque année, nous JPœJlons
entre 50 et 60 plllntl'S, essentiel·
lement de parents, qui flOUSlôIlt
parr de d,yslônetionnements
constatés au seJiIde crèches oû ils
ont placé leurs enfimts». confie
Dominique Fiévez. directrice gé-
nérale de l'ONE pour l'accueil à
l'enfance. «Ces plaintl'S sont ré-
parties à égalité au niveau des
pl'Dvinœs wallomles. mais 011('11
retrouve évidemment plus à
Bruxelles. »

Sur l'ensemble du territoire for-
mé par la Wallonie et Bruxelles,
011 compte pas moins de 1.280

milieux d'accueil, pour les-
quelles travaillent pas moins de
2.500 à 3.000 accueillantes et ac-
cueillants. «A u filIal, une cin-
quantaine de plaintes est un
chi1lFe «standani", pour un tel
nombre d'in/i'astrucmIPs, un
seuil en dessous duquel il est diDJ-
dle de desœndœll, tempère-t-on
à l'ONE. «Et nous effectuons des
visites ailleurs, en dehors de toute
plainte él'enllrelle., précise-t-on
encore.
« Des comités subrégionaux, com-
posés de personnes exten'eures à

J'ONE sont dwgés du mna-ôle
des œntres d'accueil. Ils pointent
les d,rsfbnetionnements qui
peuvent aller du mateneJ inadap-
té .1 un non·respect du (yde ali·
mentaire ou du sommeil des en·
tmts », poursuit-on à l'ONE.

5 FERMETURES EN 2017
«Des recommandations peuvent
également êà'e apportées en lône-
tion de nouvelles réglementations
en J.igueur.dont les respons.1bJes
des crèches n 'éta.ù'ntpeut-être pas
encvre inJàmlés. COI1Ul1ecela ar-
n've assez souvent», contInne
Dominique Fiévez.
Nombre de ces plaintes peuvent
être justifiées. débouchant
même sur la fermeture de
crèches et/ou de centre d'accueil
(cinq en 2017, nous dit-onl. Ces
cinq centres d'accueil ont tOlite-
fois intenté cette armée un re-
cours face à la décision de fer-
mer énoncées par l'ONE.
De même. une personne a per-
du elle aussi œtte autorisation
en 2018. 0
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Rèves / Frasnes-lez-Gosselies

29/08/2018

« En 15 ans, jamais eu de souci! »
Du côté de la crèche« Le Cddeau
des Cigognes », à Rèves. c'est le
silence radio. ~Nous avons f'e(,1J

romme coJ1S~gl1ede ne pas par-
ler.ll, nous confie par-dessus une
petite porte de jardin un.. des
responsables de la crème privée
installée dans le petit village de
Rèves. près de Frasnes-lez.cosse-
lies. «Je tiens juste à diœ que
nous allons avoir 15ans d'activité
ici. saM jamais avoir reçu liI
moindre plainte de la part de pa-
œnls Il

Mardi, des bambins jouaient
dans le jardin en présence de
l'accueillante, II n'en demeure
pas moins que la crèche privée
reste salIS le coup d'une mise en
demeure adressée par l'ONE,
suite au.~ plaintes déposées par
les parents d'un enfant.
« Avant même cerreplailltt'. plu·
sieu~ visitesal'aienrdtfjà été effec·
tuées dans œtœ crècl1e~,
mntimu.' d'ailleurs Brigitte Mar'

chand. Directrice de la Coordi·
nation accueil pour l'ONE. « Une

prochmu> visiœ est progr;unmee
et une décision d"V17l être pIise dé-
but septembre: il s'agira de déa~
dersil'on maintien tOll fX1s l'auto-
risation d'exercer.1 cette crèche
pn·vée. ~

LE BAILLON, C'EST NON!
Selon un document. que nous
avons eu sous les yeux, une véri-
table mise en demeure a été
adressée aux responsables de la
crèdllo' par l'ONE. On y parle ain-
si de l'interdiction formelle de
recourir au bâillonnement des
enfants! « QWll1d j'ai appn's cela,
mon sang s'est glacé/», nous
avait confié le père de l'enfant à.
J'origine de la plainte. « Notre en-
f.mt il été victime de Ce.f fidts.
ŒIWIle 011 me j il COMmué il
J'ONE. Un iWITe .lfilF"Tm du même
tige a été vu, lui aUSSI: .1YPt:' un
linge plilqué sur la bouche. Com·
ment se {aire. ne pas re.agir É1œ â
Une teOe sitlNIÔOJ1 ?»
D'autres points sont apportés
par cette mise en demeure
adressée par l'ONE: organiser et

assurer la surveillance effective
du sortulleil; appliquer les re..
colmnal1dations fâites par l'ONE
pour l'alimentation des bébés
jusqu'à l'âge d'un an et éviter
justement l'ajollt de bisruits
dans les panades de fiuits ; choi-
sir des poussettes aux normes de
sécurité en vigueur avec inter-
diction formelle de sortir «avec
les deux poussettes de jumeaux
bricolées », découvœ-t-on encore
dans (es recommandations de
l'ONE, pamli d'autres, onze au
total.
On y voit aussi qu'il est recom-
mandé de remplacer les lits pa-
rapluie (15 lits comptés sur

place). If Q>s lit<; parapluie ne
peuvenr plus élIP urilisés qu'en
appoint. un seul pour un centre
d'accueil #, nOlls explique-t-on à
l'ONE. Dans ces recommanda-
tions, on évoque également le
respect des besoins et du rythme
des enfants, ainsi que de «pro-
gr;mmler des balades pour un pe-
titgrouped'enfants.» 0

B.BT

2

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 29/08/2018

Communauté française - Matières personnalisables - Enfance (ONE) La Province


